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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 138-2023 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.185 

  

Déposée le : 13.06.2023 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Schneider (Biel/Bienne, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Rashiti (Gerolfingen, UDC) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’intérieur et de la justice 

Classification : - 

Le Conseil-exécutif finance-t-il une deuxième aire de transit contrairement à sa pro-

messe ? 

La commune de Wileroltigen va mettre en place une aire de transit pour les gens du voyage 

étrangers moyennant un coût de 3,3 millions de francs. Avant la votation, la conseillère d’État 

Evi Alemann avait affirmé que ce serait la seule aire dans le canton de Berne (voir l’article cor-

respondant dans la Berner Zeitung du 9 janvier 2020 : « Der Transitplatz bei Wileroltigen soll 

der einzige seiner Art bleiben »). 

Entre-temps, la commune de Bienne a également créé une aire de transit aux Champs-de-Bou-

jean. Il s’agit là d’une solution provisoire prévue pour durer deux ans. Le terrain appartient au 

canton qui, selon les médias, prend également en charge les frais de construction et de désaf-

fectation de cette aire ainsi que son infrastructure. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. À combien s’élèvent les coûts liés à l’aire de transit de Bienne pour le canton de Berne ? 

2. Pourquoi le canton participe-t-il aux coûts de l’aire de transit de Bienne alors qu’il avait an-

noncé le contraire lors de la campagne de votation sur le crédit pour l’aire de transit de Wi-

leroltigen ? 

3. Pourquoi le canton ne répercute-t-il pas sur la commune de Bienne ses dépenses de cons-

truction, de désaffectation et d’infrastructure ? Cette question a-t-elle au moins été abordée 

au préalable ? 

4. Est-il prévu d’installer durablement cette aire de transit à Bienne au bout des deux an-

nées ? Si oui, quels coûts le canton assumera-t-il ? 
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